
EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCES AUX GRADES 
DE TECHNICIEN PRINCIPAL (catégorie B) 

EXAMENS PROFESSIONNELS 2022 

RESOLUTION D’UN CAS CONCRET 

SPECIALITE : 
« ADMINISTRATIVE » 

Durée : 3h00 Coefficient : 1 

A lire attentivement avant de traiter le sujet
• Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre

prénom, ni votre nom ou nom fictif, ni signature, ni initiale ou paraphe.
• Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé. L’utilisation d’une autre couleur,

pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que
l’utilisation d’un surligneur.

• Les feuilles de brouillons ne seront pas prises en compte.
• Les feuilles de suite seront agrafées à votre feuille de composition par le surveillant

chargé de relever votre copie.
• Tous les candidats doivent remettre une copie, même blanche. Dans cette hypothèse,

ils signent leur copie en indiquant « copie blanche ».

Ce document comprend 27 pages dont un sujet, un dossier et les éléments de correction.

CORRIGÉ



EXAMENS PROFESSIONNELS POUR L’ACCES AU GRADE DE TECHNICIEN PRINCIPAL 
(catégorie B) 

Spécialité administrative 

SESSION 2022 

Résolution d’un cas concret, 
A partir d’un dossier à caractère administratif, assorti de plusieurs questions destinées à 

mettre le candidat en situation professionnelle. 

Durée : 3h00 
Coefficient : 1 

Vous êtes Assistant(e) juridique au sein de la Direction des affaires juridiques de la commune 
X. Vous êtes chargé(e) de conseiller et d’assister en matière juridique le Maire, les élus et
également les services dans le cadre des projets de la commune.

A la suite du renouvellement général du conseil municipal, le nouveau Maire, dont c’est le 
tout premier mandat, porte une attention particulière à l’éthique et aux agissements des élus 
dans l’exercice de leur mandat.  
Il souhaite avoir plus de précisions quant au contenu de la Charte de l’élu local, inscrite à 
l’article L1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) applicable en 
Polynésie française et créé par la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015, dont il a fait lecture 
devant le conseil municipal.  

A cet effet, le Maire soumet ses demandes à votre Directrice, qui à son tour, se rapproche de 
vous pour que vous lui transmettiez les éléments de réponse à fournir au Maire. 

Pour cela, vous rédigerez une note à son intention dans laquelle vous lui exposerez la portée 
de la Charte de l’élu local assortie d’exemples concrets pour faciliter sa compréhension. Dans 
une autre partie, à l’aide du dossier et de vos connaissances, vous proposerez des solutions 
opérationnelles permettant au Maire d’initier au sein de la municipalité des actions au titre 
de la transparence en application de ladite Charte.  
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DOCUMENTS JOINTS 

Document 1 : Extrait du code général des collectivités territoriales de l’article L.1111-1-1 

applicable en Polynésie – site http://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr - 

1 page ;  

Document 2 : Extrait du code général des collectivités territoriales de l’article L.2121-7 

applicable en Polynésie – site http://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr – 

1 page ;  

Document 3 : Définitions LAROUSSE Source : www.larousse.fr – 1 page ; 

Document 4 : Congrès des communes 2019 – 7 pages ; 

Document 5 : Outils fiches – 8 pages ; 

Document 6 : Charte de déontologie de la Ville de Toulouse – 3 pages. 
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Eléments de correction 

Commune de X 
Affaire suivie par : 
Tél. : 
Fax : 
Courriel : 

Commune de X, le 

Note à l’attention de Madame la Directrice des Affaires juridiques 

1) Argumentaire introductif

 ARGUMANTAIRE CONTEXTUEL Contexte du sujet, reformulation :
 Instauration de la Charte de l’élu à valeur législative, qui marque la volonté du

Législateur de décliner les règles déontologiques auxquelles les élus locaux sont
assujettis durant l’exercice de leur mandat (Quel est le but du législateur ? A qui
s’adresse-t-il ? etc.)

 CADRE JURIDIQUE LIE AU SUJET : Rappel de la procédure liée entre les articles
L2121-7 CGCT qui introduit l’obligation de lecture de la Charte de l’élu local et l’article
L1111-1-1 CGCT qui Vision simpliste : tu ne respectes pas les règles tu es
sanctionnable et sanctionné.

 PROBLEMATIQUE : Comment passer de la simple lecture de la Charte en séance
solennelle d’installation du conseil municipal à sa mise en œuvre nécessaire au sein
de la collectivité ? La traduction de la Charte en action à mener au sein de la
collectivité pour prévenir les infractions et instaurer une culture de l’éthique et de
l’intérêt général.

 ANNONCE DE PLAN : Pour répondre à cette question :
I) Il est important d’expliciter les 7 règles déontologiques fixées par la Charte et

d’en préciser le contour (portée et contenu) et les enjeux (obligations et
responsabilités) qui en ressortent.

II) De plus, des solutions opérationnelles existent et des actions de transparence
peuvent être mise en place au sein de la collectivité et permettre à tout élu local
de connaître le cadre légal dans lequel il intervient durant son mandat et prévenir
ainsi les infractions.

2) Argumentaire du développement de la note

Plan proposé : 

I) La portée de la Charte de l’élu local (=son influence sur le droit, son
contenu, son impact, sa valeur juridique) sur le mandat de l’élu et la façon
dont il doit se comporter durant l’exercice du mandat des élus locaux

Objet   : Mise en œuvre de la Charte de l’élu local au sein de la commune   
Réf. : Code général des collectivités territoriales (CGCT) : Art. L111-1-1 et Art.L2121-7 
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A) La Charte de l’élu local : Contenu et exemples pour les 7 règles d’or de
l’élu dans l’exercice de son mandat

Docs 1, 2, 3, 4 
 La Charte est présentée comme une conséquence de l'élection au suffrage universel,

un genre de mode d’emploi de l’élu ou guide de bonne conduite mais de manière
synthétique pour en faciliter la compréhension, attrait au comportement attaché à la
qualité d'élu ;

 Volontairement, le législateur veut donner un cadre pédagogique pour en faciliter la
compréhension ;

Les points 1, 2, 3, 4 et 5  

 Principes déontologiques consacrés dans la charte avec rappel de la primauté de la
loi, il faut que les élus agissent conformément à la loi ;

 Il faut que les élus se conforment à la loi mais aussi connaissent et respectent les
règles budgétaires et financières ;

 Les points 1, 2, 3, 4 et 5 : rappellent les obligations attachées au devoir de probité qui
pèse sur l'élu (poursuite du seul intérêt général ; rejet de tout conflit d'intérêt ;
utilisation des ressources et moyens publics conformément à l'objet qui leur est
assigné) ;

Le point 6   
 Le point 6 : encadre l'exercice par l'élu de son mandat, notamment par une obligation

d'assiduité aux réunions de l'assemblée délibérante et des instances auxquelles il
appartient ès qualité

Le point 7 
 Le point 7 : rappelle à la responsabilité de l'élu face aux citoyens

Mais il n’en reste pas moins que la Charte doit être lue sous le spectre de l’ensemble des règles 
de droit qui s’applique en matière législative ou règlementaire (sanctions administratives) mais 
aussi en matière civile et pénale (sanction judiciaire et pénales)  

B) Charte à valeur législative mais qui doit être appliquée à la lecture
d’autres textes législatifs ou règlementaires existants et, le cas échéant
codifiés

 La charte est axée sur les comportements vertueux et les bonnes pratiques
indépendamment des prescriptions ou interdictions prévues par la loi ;

 Quelles sanctions sont encourues pour les élus qui enfreignent les règles de
la Charte ? Voir en ce sens les textes de loi applicables à chaque alinéa.  Volet sur
les responsabilités des élus en fonction des délits intentionnels ou non-
intentionnels commis

 Comment les prévenir ? Rdv à la partie II – Solution opérationnelles
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II) Les solutions possibles à mettre en œuvre au sein de la collectivité 
 
Docs 4, 5, 6 

A) Le recrutement d’un conseiller/référent déontologue au sein de la commune 
 Recrutement CAT B – voire CAT A Juriste de préférence ou un profil pénaliste 
 Intervention en totale indépendance fonctionnelle 
 Ce référent serait chargé de rédiger et faire respecter le guide de déontologie 
 Ce référent serait chargé de faire conseiller les élus, les services sur la transparence, 

les risques, les besoins pour éviter de commettre des infractions dans l’exercice du 
mandat et aussi dans les relations avec les agents communaux et la population ; 

 Mettre en œuvre les procédures afférentes pour organiser en interne les 
signalements, situations à risques, prévenir les conflits d’intérêts ; 

 Mettre à disposition des élus des modèles type pour la saisine du référent (tant pour 
les élus que pour les signaleurs (lanceurs d’alertes…) 

 Une externalisation reste envisageable = Consultation pour une prestation 
intellectuelle de mise en place d’un processus lié à la déontologie  

 
B) La mise à disposition d’une Charte de déontologie aux élus – Guide de 

déontologie 
 Rédaction en groupes de travail (Maire, Elu délégataire à la Proximité, 3 ou 5 

membres désignés du conseil municipal, le DGS, le DAJ, le Directeur de cabinet, le 
déontologue etc., …)  

 Calendrier de réajustement du projet de charte, compilation des annexes ;  
 Approbation à prévoir en suivant le processus décisionnel en commune (commission 

déontologie, examen par délibération du conseil municipal etc.) 
 Signature de la charte et remise d’un exemplaire par chaque membre du conseil 

municipal ;  
 Communication interne et externe, ampliation à la SAIDV, CTC, SPC.PF ;  
 Etc. 

 
C) Exemple : La création d’une commission de déontologie des élus locaux 

 
 A l’instar de ce qui se fait pour les fonctionnaires communaux pour la commission de 

déontologie des élus pourrait être mise en place au sein de la commune pour faire 
respecter cette charte ou de ce guide déontologique et d’instruire les procédures pour 
traiter les signalements, les infractions etc. Un bilan pourrait être exposé devant le 
Conseil municipal 

 Composition à prévoir et création par délibération du conseil municipal 
 Plan d’actions à décliner Etc. 

 
3) Argumentaire de conclusion : Obligatoire car permet de synthétiser les propositions et de 
rebondir sur d’autres sujets pour sensibiliser  
 Phrase de synthèse  
 Le but du législateur est-il atteint ? Est-ce suffisant ? Rappel que les solutions restent 

facultatives et sont préventives 
 Pas de mise en œuvre de la loi sur les déclarations etc. souhaitée par les élus 
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DOCUMENT 1 

 

 

4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les 
moyens mis à sa disposition pour l’exercice de son mandat ou 
de ses fonctions à d’autres fins. 
5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de 
prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou 
professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions. 
6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de 
l’organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été 
désigné. 
7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste 
responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant 
l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il 
rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. 

LIVRE VIII : COMMUNES DE LA 

POLYNESIE FRANÇAISE 

TITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES 

 Art. L.1811-1  
(Voir aussi l’article D.1811-1) 
Pour l’application des dispositions de la première partie aux 
communes de la Polynésie française et sauf lorsqu’il en est 
disposé autrement : 
1° La référence au département ou à la région est remplacée 
par la référence à la Polynésie française ; le mot : 
« départemental » est remplacé par les mots : « de la 
Polynésie française » ; 
2° Les mots : « le représentant de l’Etat dans le  département 
» et les mots : « le préfet » sont remplacés par les mots : « le 
haut-commissaire de la République en Polynésie française » 
; 
3° Les montants en euros sont remplacés par des montants 
équivalents en monnaie locale compte tenu de la contre- 
valeur de l’euro dans cette monnaie ; 
4° La référence au salaire minimum de croissance est 
remplacée par la référence au salaire minimum garanti en 
Polynésie française ; 
5° Les mots : « chambre régionale des comptes » sont 
remplacés par les mots : « chambre territoriale  des  comptes 
» ; 
6° Les mots : « décret en Conseil d’Etat » sont remplacés par 
le mot : « décret ». 

CHAPITRE Ier : Participation des électeurs aux 

décisions locales 

 Art. L.1821-1  
(Modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 106) 
I.-Les articles L.1112-15 à L.1112-17 et les articles L.1112-
19 à L.1112-23 sont applicables aux communes de la 
Polynésie française. 
II.-Pour l'application de l'article L.1112-16, les mots : " et, 
dans les autres collectivités territoriales, un dixième des 
électeurs, " sont supprimés. 

Section2 : Consultation des électeurs 

Article L.1112-15 

Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être 
consultés sur les décisions que les autorités de cette 
collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires 
relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut 
être limitée aux électeurs d'une partie du ressort de la 
collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette 
partie de la collectivité. 

 Art. L.1811-3  
L’article L.1111-1-1 est applicable aux communes de 
Polynésie française. 

la 

TITRE II : LIBRE ADMINISTRATION 
Article L.1112-16 

Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur 
les listes électorales peuvent demander à ce que soit inscrite à 
l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité 
l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de 
la décision de cette assemblée. 
Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande 
tendant à l'organisation d'une consultation par une même 
collectivité territoriale. 
Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans 
une collectivité territoriale autre que la commune sont tenus 
de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une 
copie des listes électorales des communes où sont inscrits les 
auteurs de la demande. 
La décision d'organiser la consultation appartient à 
l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale. 

Article L.1111-1-1 

(créé par la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 art.19) 
Les élus locaux sont les membres des conseils élus au 

les suffrage universel pour administrer librement 
collectivités territoriales dans les conditions prévues par la 
loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes 
déontologiques 
local. 

consacrés par la présente charte de l'élu 

Charte de l’élu local 
exerce ses fonctions avec impartialité, 1. L’élu local 

diligence, dignité, probité et intégrité. 
2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul 
intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit 
personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 
3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser 
immédiatement tout conflit d’intérêts. Lorsque ses intérêts 
personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe 
délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. 

Article L.1112-17 

L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le 
principe et les modalités d'organisation de la consultation. Sa 
délibération indique expressément que cette consultation n'est 
qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et 
convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins 
avant la date du scrutin au haut-commissaire de la 

13 
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PREMIERE PARTIE 
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DOCUMENT 2 
 

  

  

général du conseil 
complémentaire. 

municipal ou d’une élection Article L.2121-7 
(modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 – art. 75 et 
par loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 art.2 et 19) 
Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre 
et au moins deux fois par an dans les communes comprenant 
des communes associées situées dans plusieurs îles. 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la 
première réunion se tient de plein droit au plus tôt le vendredi 
et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue 
duquel le conseil a été élu au complet. Dans les communes 
comprenant des communes associées situées dans plusieurs 
îles, la première réunion se tient de plein droit au plus tôt le 
premier vendredi et au plus tard le troisième dimanche suivant 
le tour de scrutin à l’issue duquel le conseil a été élu au 
complet. Par dérogation aux dispositions de l’article L. 2121-
12, dans les communes de 3 500 habitants et plus, la 
convocation est adressée aux membres du conseil municipal 
trois jours francs au moins avant celui de cette première 
réunion. 
Lors de la première réunion du conseil municipal, 
immédiatement après l’élection du maire et des adjoints, le 
maire donne lecture de la charte de l’élu local prévue à 
l’article L.1111-1-1. Le maire remet aux conseillers 
municipaux une copie de la charte de l’élu local et (modifié 
par loi 2015-366) chapitre III du présent titre des 
dispositions rendues applicables aux communes de la 
Polynésie française par les articles L.2573-7 à L.2573-10. 

Il en va de même dans les communes de 100 à 499  habitants, 
dès lors que le conseil municipal compte au moins neuf 
membres à l’issue du second tour du renouvellement 
général du conseil 
complémentaire. 

municipal ou d’une élection 

Lorsqu’il est fait application des deux premiers alinéas du 
présent article et pour l’application de toutes les dispositions 
légales relatives à l’effectif du conseil municipal, cet effectif 
est égal au nombre de membres que compte le conseil 
municipal à l’issue de la dernière élection, qu’il s’agisse 
d’un renouvellement général ou d’une élection 
complémentaire. 
Toutefois, pour l’application de l’article L. 284 du code 
électoral, les conseils municipaux des communes 
mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article 
élisent un délégué. 
NB :(Inséré par loi n°2019-1461–art.38) Dans les 
communes composées de communes associées, le conseil 
municipal n’est pas réputé complet si l’une des communes 
associées n’y est pas représentée. 

Article L.2121-3 
Le conseil municipal est élu dans les conditions prévues aux 
articles L. 437 et L. 438 du code électoral. 

( Démissions) 
Article L.2121-8 
(modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 article 123) 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil 
municipal établit son règlement intérieur dans les six 
mois 

Article L.2121-4 
Les démissions des membres 
adressées au maire. 

du conseil municipal sont 

La démission est définitive dès sa réception par le maire, qui 
en informe immédiatement le haut-commissaire de la 
République en Polynésie française. 

qui suivent son installation. Le 
précédemment adopté continue à 
l’établissement du nouveau règlement. 
Le règlement intérieur peut être 
administratif. 

règlement intérieur 
s’appliquer jusqu’à 

déféré au tribunal 
Article L.2121-5 
Tout membre d'un conseil municipal qui, sans excuse valable, 
a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par 
les lois, est déclaré démissionnaire par le tribunal 
administratif. 
Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée à qui 
de droit ou rendue publique par son auteur, soit de l'abstention 
persistante après avertissement de l'autorité chargée de la 
convocation. 
Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le 
délai d'un an. 

Article L.2121-8 
(modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 article 82 et 
123) 
applicable à compter du prochain renouvellement 
général des conseils municipaux suivant la publication 
de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015. 
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le conseil 
municipal établit son règlement intérieur dans les six mois 
qui suivent son installation. Le règlement intérieur 
précédemment adopté continue à s’appliquer jusqu’à 
l’établissement du nouveau règlement. 
Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal 
administratif. 

(Dissolution
) 

Article L.2121-6 
Un conseil municipal ne peut être dissous que par décret 
motivé rendu en conseil des ministres et publié au Journal 
officiel de la République française. Le décret est publié pour 
information au Journal officiel de la Polynésie française 
S'il y a urgence, il peut être provisoirement suspendu par 
arrêté motivé du haut-commissaire de la République. La 
durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

(Fonctionnement) 

Article L2121-9 
Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le 
juge utile. 
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente 
jours quand la demande motivée lui en est faite par le haut- 
commissaire de la République en Polynésie française ou par 
le tiers au moins des membres du conseil municipal en 
exercice dans les communes de 3 500 habitants et plus et par 
la majorité des membres du conseil municipal dans les 
communes de moins de 3 500 habitants. 

47 
DOCUMENT A JOUR AU 05.02.2021/ le present document n’a qu’une valeur 
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DOCUMENT 3 
 
 

Dictionnaire Larousse 
Edition Source : www.larousse.fr 
 
 
Déontologie : nom fém. - Ensemble des règles et des devoirs qui régissent une profession, la 
conduite de ceux qui l'exercent, les rapports entre ceux-ci et leurs clients et le public. 
  
Dignité : nom fém. - Respect que mérite quelqu'un ou quelque chose.  
Exemple : Ces sévices sont une atteinte à la dignité d'un être humain. 
 
Attitude empreinte de réserve, de gravité, inspirée par la noblesse des sentiments ou par le désir 
de respectabilité ; sentiment que quelqu'un a de sa valeur.  
Exemple : Refuser par dignité de répondre à des insultes par des insultes. 
 
Probité : nom fém. - Qualité de quelqu'un qui observe parfaitement les règles morales, qui 
respecte scrupuleusement ses devoirs, les règlements, etc. 
 
Diligence : nom fém. - Promptitude, rapidité efficace, empressement, zèle. 
 
Impartialité : nom fém - Qualité, caractère de quelqu'un qui n'a aucun parti pris ou de ce qui est juste, 
équitable. 
Exemple : Juger avec impartialité. 
 
Intégrité : nom fém - Qualité de quelqu'un, de son comportement, d'une institution qui est intègre, 
honnête. 
Exemple : L'intégrité d'un juge. 
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